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REMARQUES RECUELLIES AU 1er JUIN POUR LE COLLEGE 3
1. Avis général 

L’avis général est favorable à la politique en matière de formation diplômante, dans l’esprit de la note. 

Stratégie :

· Il faut modifier la posture de départ : aller de l’emploi vers le recrutement et non l’inverse. L’intérêt est que les mastères spécialisés débouchent sur des emplois et attention à les présenter comme tel ; 
· L’EHESP, comme les grandes écoles agréées par la CGE sont reconnues par l’Etat  mais pas les diplômes qu’elles proposent qui n’apportent qu’un label. En conséquence, ces mastères spécialisés seront-ils reconnus par les instances publiques ? Par ailleurs, la CGE est plutôt tournée vers le privé alors que les mastères spécialisés déboucheraient sur des emplois publics dans les ARS.
· Equilibre à maintenir entre une offre de formation de type master LMD et une offre de type mastère.

D’accord en général aux principes émis. Peur que les désaccords ne proviennent plutôt de la mise en musique de tout cela et en particulier de la capacité à convaincre les corps professionnels.

Ce n’est pas une vraie création de mastère ex nihilo : les employeurs sont déjà identifiés : ARS et collectivités territoriales, qui devront fournir des lettres d’appui pour soutenir le dossier à la CGE car vu les délais, une étude de marché n’est pas possible.
2. Périmètre  et compétences 

Centrer ces formations sur l’acquisition et le renforcement de compétences spécifiques, tant en pratique de santé publique, qu’en management et qu’en santé environnement. 

Lorsqu’en 2 on parle de compétences il s’agit bien de compétences…pas de connaissances. Mais encore faudrait-il s’entendre sur les compétences attendues : des spécialistes du droit public, experts de la dernière réforme, ou des professionnels ouverts capables de resituer leur action dans un cadre plus général ? Il faudrait s’entendre sur le projet pédagogique.
Dispose-t-on d’une étude préalable sue les attentes des futurs recruteurs en termes de compétences ?

3. Publics 

Mixité des publics (élèves fonctionnaires et étudiants extérieurs) dans un souci de complémentarité, de diversité des origines et des projets, d’équité dans l’exigence d’excellence.
Importance de respecter les pré-requis de chaque mastère pour mener à bien le projet pédagogique
Il a été dit que les mastères spécialisés devaient être ouverts à des publics nombreux, ce qui est incompatible avec la notion de niche, de spécialisation. 
La mixité des publics doit être présentée avec prudence pour ne pas laisser penser que ceux-ci sont fongibles 
4. Format  et enseignements  

Des modalités pédagogiques innovantes, fortement encadrées pour favoriser l’analyse des pratiques, l’interactivité, les retours d’expérience, s’appuyant sur l’accompagnement à la production d’un mémoire professionnel, encadré par des équipes universitaires et praticiens adossées à la recherche, construit à partir de travaux menés lors des stages professionnels ouverts sur l’international. 

Reconnaissance à l’étranger : mastères spécialisés ne sont pas attractifs car pas reconnus à l’étranger.
Position inverse : les mastères spécialisés des grandes écoles sont plus reconnus à l’international (reconnaissance du label CGE), que les diplômes d’université.
Les Mastères Spécialisés ne constituent pas à eux seuls la politique de l’Ehesp en matière de formation. Il y a en effet les formations statutaires, les masters en propre ou en cohabilitation ainsi que les diplômes d’établissements.

Certes les Mastères Spécialisés ne figurent pas dans la liste académique des diplômes, mais ils s’appuient sur ce réseau d’élite des grandes écoles reconnues au plan national et international. 

Ils se distinguent de la liste académique et apportent un plus à l’offre puisqu’ils constituent des formations post master. Leur renommée viendra aussi de la qualité des partenariats, du nombre de candidatures  et de l’intérêt porté par les employeurs du secteur public et privé.

On parle de modalités fortement encadrées, aujourd’hui nous  sommes en sous-effectif pour l’encadrement. Les enseignements qui sont faits par des intervenants extérieurs doivent être encadrés.

Les partenariats sont choisis par qui ? Un avis des enseignants devrait être demandé. Il faut sans doute être plus opportuniste et laisser les partenariats se développer par le bas. Ce serait beaucoup plus moderne (approche réseau) que de considérer que la vérité vient toujours d’en haut. La direction pourrait soutenir les réseaux qui marchent et fonctionnent dans une démarche réaliste a posteriori.

5. Pré requis et équivalences  

La commission de recrutement analyse les candidatures selon les critères de la CGE, dans un souci d’équité. Pour ces mastères spécialisés, des pré requis en santé sont exigés.
6. Recouvrement 

Le recouvrement entre la formation diplômante et la formation statutaire doit être le plus élevé possible, mais jamais complet. Il évite les redondances et tient compte de l’individualisation des parcours. 

Absolument pas d’accord avec les termes « Le recouvrement doit être le plus élevé possible » pour de nombreuses raisons :
 
 
1. Il faut EN PREALABLE préciser que suivre une formation diplômante en même temps que la formation statutaire doit rester une option FACULTATIVE et que le suivi de la formation statutaire est la première OBLIGATION de l’étudiant fonctionnaire qui est rémunéré pour assister aux enseignements professionnels. En effet, nous constatons que beaucoup d’étudiants de l’EHESP oublient trop facilement cette règle quand ils doivent faire des « choix » quant à leur lieu de présence. Ce qui m’amène au point suivant 

2. Si on autorise le recouvrement le plus élevé possible, cela signifie, obligatoirement, que l’une des 2 formations est superflue et je crains qu’à terme la formation statutaire ne soit totalement délaissée puisqu’elle n’est pas diplômante. Nous enseignerons rapidement devant des salles de plus en plus désertées. Ne resteront  que ceux qui n’ont pas voulu participer à cette course aux diplômes. 

3. D’autre part, si les 2 formations se superposent, comment, à l’inverse, expliquera t on aux candidats « étudiants » qu’ils n’ont pas les mêmes avantages que les « statutaires » durant la formation (dispense de cours et/ou d’épreuves par exemple) ni les mêmes conditions d’embauche à la sortie (titularisation ds la fonction publique pour les uns, recherche d’emploi pour les autres) 

4. La question qui a été posée, plus ou moins directement, à Mr Rollet et à Mr Flahaut par certains syndicats professionnels est la suivante : « Est-ce que vous concevez  votre projet de diplôme comme le prélude à la fin des concours de recrutement et à la fin des écoles professionnelles ? » CR et AF, avec plus ou moins de conviction ont répondu que non, mais, il faut ABSOLUMENT se poser  la question : « Cette orientation sous jacente est elle de la compétence de directeur de l’EHESP et du CA ? » On ne peut pas ignorer cet arrière plan quand on travaille sur un rapprochement trop étroit entre des formations statutaires et diplômantes : il ne s’agit pas uniquement de diplômation ; il y a aussi une réflexion sur l’avenir de la haute fonction publique et sur le recrutement de ces cadres qui a été esquissée par Mr Rollet en préambule au dernier Conseil des formations. C’est la vraie question ! 
 
En conclusion, avis favorable à ce que l’EHESP délivre des diplômes sanctionnant des études de haut niveau (masters ou doctorats) mais il faut éviter toute confusion entre les formations statutaires et les formations universitaires et ce, en diminuant au contraire, les points de superposition (sans les abolir totalement, évidemment).
 
Il y aurait un double avantage à cette clarification : les étudiants (qui n’auront pas passé les concours d’entrée EHESP) auront un diplôme EHESP qui les distinguera des élèves « statutaires », à eux de le monnayer ensuite; pour leur part, les étudiants « statutaires » qui suivront cet enseignement universitaire EN PLUS et en marge du cursus professionnel, disposeront de réelles connaissances supplémentaires qui leur seront utiles mais pas indispensables pour exercer leur métier.
 
Cette option semblerait la plus claire tant que le mode de recrutement de la fonction publique n’aura pas changé.
Sur le recouvrement, il doit être élevé mais c’est le mastère qui doit s’intégrer dans la formation professionnelle et non l’inverse ; par exemple, sur les 8 mois de stage professionnel D3S, 3 ou 4 peuvent être pris pour le stage mastère.
 
Position différente : Le recouvrement doit être le plus élevé possible, sinon les élèves iront faire des mastères ailleurs. C’est parce qu’on estime que nos formations statutaires ont un bon contenu, qui mérite d’avoir une reconnaissance universitaire, qu’on peut de permettre de faire des recouvrements élevés de l’ordre de 70%
 

Le taux de recouvrement avec les formations statutaires actuelles sera vraisemblablement dépendant aussi des échanges avec les partenaires (Essec, Cnam) et de l’avis de la Conférence des Grandes Ecoles.

La multiplicité des formations et diplômes brouille la lisibilité. S’il existe deux catégories de formation : (formation statutaire et mastère), voire 3 avec les Master, elles doivent être distinctes et différenciées,  sinon ça n’a pas de sens. Aujourd’hui les recrutements en administration centrale ou dans les agences pouvant être faits dans auprès des fonctionnaires que des contractuels, sur quelles caractéristiques les employeurs vont se baser pour faire leur choix ? Peut-être tout simplement les moins coûteux … ??
7. Partenariats 

Les partenariats en matière de co-accréditations sont d’excellence et limités en nombre. D’autres types de collaborations sont favorisés dans le respect des partenaires et de la prise en compte de leurs contraintes.

L’EHESP réaffirme ses spécificités et ses domaines de compétences.
-a) Quel est l’intérêt du partenariat avec l’ESSEC qui cherche à récupérer le réseau et le savoir-faire de l’EHESP? Il faut des partenaires loyaux et ayant des intérêts complémentaires avec l’Ecole. Le mariage de 2 cultures différentes est déjà compliqué quand les partenaires sont complémentaires car les mots ont des sens différents. 
- b) Les lieux choisis en fonction des partenaires peuvent être source de difficultés (financières et déplacements) pour les étudiants.
pas d’accord avec la proposition des délégués des élèves qui veulent donner le pilotage exclusif des partenariats à l’IDM. C’est la DE qui a mon sens représente l’ensemble des département qui doit assurer les partenariats avec l’extérieur. 

 
8. Calendrier  

Les calendriers permettent à partir de janvier 2011 d’ouvrir deux promotions par an.

9. Modèle économique  

Pour les publics extérieurs, les tarifs sont ceux pratiqués sur le marché. La recherche de bourses sociales par financements extérieurs est fortement favorisée. 

Sur la question économique : là par contre je ne suis pas d’accord avec le modèle économique. L’école fait partie du service public et je ne vois pas pourquoi nous devrions limiter son accès par un droit d’entrée. La sélection doit se faire autrement : sur la qualité des dossiers des étudiants ! Le recours aux bourses sociales est un cache misère : qui saura et qui aura accès à ces bourses ? Le différentiel social d’information jouera encore.

 

Il y a besoin d’une vraie réflexion sur le rapport entre recherche et enseignement, c’est implicitement dit pour la question des mémoires. Cela reste à mon avis une question importante. Nous ne pourrons pas développer la recherche sans revoir les modalités pédagogiques. L’encadrement de travaux (mémoire, projets collectifs…) en substitution à des cours plus théoriques me semble  ouvrir la voie. Encore faut-il du temps pour pouvoir élaborer cette démarche avec les enseignants.

 

10. Perspectives  

Les propositions qui figurent dans cet avis ne sont pas exclusives de la poursuite de la réflexion sur les diplômes à l’EHESP.
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